APPEL AUX DONS POUR L'HOPITAL SAINT VINCENT DE PAUL DE NAZARETH

Cher(ère)s Collègues,

L’hôpital Saint Vincent de Paul situé en Israël, dans la ville arabe de Nazareth, a été fondé il y a 101 ans par les Sœurs de Saint Vincent de Paul.

Placé depuis son origine sous protectorat de la France puis bénéficiant de son aide, il a pour directeur médical le docteur Salim Nahkleh, membre d’honneur du CNGOF. L'hôpital a la particularité d'accueillir des patients de toutes origines, musulmans, chrétiens, druzes, juifs et orthodoxes. C’est un lieu de tolérance.

Comme l'hôpital ne bénéficie pas de toute l'aide accordée habituellement aux hôpitaux du système de santé israélien, il a actuellement besoin d'aides complémentaires pour renouveler d'urgence un matériel de cœlioscopie obsolète.

L'Association des Amis de l'hôpital Saint Vincent de Paul de Nazareth (AHSVPN) a été créée en 2007 à la demande du ministère des Affaires étrangères et reçoit le soutien du CNGOF. Elle a entre autres missions d'aider à faire connaître cet hôpital en France et de collecter des fonds pour moderniser l'équipement du département mère et enfant.

Nous avons ouvert une collecte aux entreprises, associations et particuliers mais elle est à ce jour insuffisante pour l'achat de ce matériel. Nous devons rassembler 25 000 euros.

Suivant une proposition du bureau du Collège approuvée par vote du conseil d'administration du 15 janvier 2010, je me permets de faire appel à la générosité de ses membres.

Ces versements font l'objet d'une déduction fiscale de 66 % pour « don aux œuvres » selon les dispositions du Code général des Impôts. Un reçu fiscal de don aux œuvres vous sera adressé.

Nous suggérons un don de 100 euros (qui ne vous coûtera réellement que 34 euros), ou de 300 euros (soit 100 dons effectifs)… ou bien sûr plus si vous le souhaitez !

N’hésitez pas à me contacter pour tout renseignement complémentaire qui pourrait vous être utile. D'avance, un très grand merci !

Pr Michel Tournaire

Président de l'association AHSVPN

Hôpital Saint Vincent de Paul

82 avenue Denfert Rochereau - 75014 PARIS

01 40 48 81 40

<mailto:m.tournaire@svp.aphp.fr>m.tournaire@svp.aphp.fr
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Tel : 01.40.48.81.40
fiche de don

Nom........................................... Prénom........................... Profession......................................

Adresse................................................................................................................................

e-mail...................................... Téléphone fixe.......................Téléphone mobile...........................

Je souhaite soutenir l’action de HSVP-NAZARETH et vous adresse un chèque d’un montant de ………………€

libellé à l’ordre de HSVP NAZARETH et envoyé à :

HSVP NAZARETH
Pr. M. Tournaire
Hôpital Saint Vincent de Paul
82 avenue Denfert-Rochereau
75674 Paris Cedex 14


Signature
Date

dons et subventions – MÉCÉNAT d’entreprise... avantages fiscaux

Les nouvelles dispositions fiscales résultant des modifications apportées au Code Général des Impôts par la loi 
du 18 janvier 2005 

1 – permettent de déduire de votre impôt sur le revenu 66 % de votre don aux oeuvres d’intérêt général, telle que HSVP NAZARETH, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. Ex : si vous donnez 1000 €, il ne vous en coûtera réellement que 340 €.

2 – ouvrent droit, en ce qui concerne le mécénat d’entreprise, à une réduction d’impôt égale à 60 % du montant des sommes versées dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires hors taxes de l’entreprise. Ex : si l’entreprise donne 5000€, elle bénéficie d’une réduction d’impôt de 3000 €.

Pour les dons supérieurs à 20 % du revenu imposable ou à 5 ‰ du chiffre d’affaires, l’excédent est reporté successivement sur les 5 années ou exercices suivants et ouvre droit à une réduction d’impôt dans les mêmes conditions.

NB : Les exploitants relevant de l’impôt sur le revenu ont le choix entre ces deux réductions d’impôt.

un reçu fiscal est adressé a tous les donateurs

28/01/2010

